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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-06-20-019

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DAUDIER PASCAL (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « DAUDIER PASCAL »
Monsieur DAUDIER Pascal et
Madame DAUDIER Laurence
14, Rue du Moulin
45300 – COURCY AUX LOGES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3,56 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/06/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/10/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-06-26-007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL MORIZE CHRISTIAN (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « MORIZE Christian »
Monsieur MORIZE Christian
2, Place de l’Eglise
45410 – LION EN BEAUCE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 49,91 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 26/06/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 26/10/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-06-21-008

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC DE L'EPINET (41)
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-06-22-006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC MORAND (41)
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-06-21-007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Damien TERRIER (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur TERRIER Damien
8 Lieu dit « Echelles »
28140 – TERMINIERS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 13,59 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/06/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/10/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-06-23-016

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Hubert POUZOT (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur POUZOT Hubert
167, Rue de Buisseau
45390 – BRIARRES SUR ESSONNE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 176,10 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 23/06/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 23/10/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-06-26-005

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Jean-Michel CLEMENT (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur CLEMENT Jean-Michel
Les Clefs
45230 – MONTBOUY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 11,13 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 26/06/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 26/10/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-06-22-007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Ludovic HEURCKMANS (41)
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-06-20-020

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Teddy RENAULT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur RENAULT Teddy
38, Rue du Rivage
45130 – SAINT AY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 0,94 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/06/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/10/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-10-30-003

arrêté relatif à une demande d'autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

Monsieur LEFAUCHEUX Clément (45)
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

ARRÊTÉ

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et  de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur  le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la
région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  juillet  2006  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (C.D.O.A.) du
département du Loiret ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°17-172  du  28  août  2017,  enregistré  le  28  août  2017  portant
délégation de signature à Monsieur Jean-Roch GAILLET Directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 8 juin 2017 présentée
par :

Monsieur LEFAUCHEUX Clément
15, Route d’Ouvrouer

45110 – SIGLOY

en vue d’obtenir l’autorisation de s’installer à titre individuel sur une surface de 150,72 ha
correspondant  aux parcelles cadastrales  suivantes  45123 ZK3-ZK34-ZK72-ZK73-ZK126-
ZB52-B456-B460-ZF26-ZF34-ZE84-ZK23-B357-B405-ZB53-ZK19-K481-ZB41-ZB100 –
45173  ZA13-ZA57-ZA58-ZA59  –  45193  AE168-AE400-AE403-AE169-AE373-AE397-
AD84 – 45335 ZA1-ZA33-ZA35-ZA38-E29-E94-E306-E307-E106-E107-E399-ZB3-E400-
E302 sur  les  communes  de  DARVOY,  JARGEAU,  MARCILLY EN  VILLETTE  et
VIENNE EN VAL
Vu l’arrêté préfectoral en date du 7 septembre 2017 ayant prolongé jusqu’à 6 mois le délai
dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur  la demande d’autorisation préalable
d’exploiter déposée par le demandeur ;

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-10-30-003 - arrêté relatif à une demande d'autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles
Monsieur LEFAUCHEUX Clément (45)

22



Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA) lors de sa séance du 5 octobre 2017 ;

Considérant que Monsieur LEFAUCHEUX Clément, 20 ans, célibataire, titulaire d’un BAC
PRO agroéquipement, exploiterait 150,72 ha soit une surface supérieure au seuil de contrôle
(110  ha)  au-delà  duquel  toute  installation,  agrandissement  ou  réunions  d’exploitations
entraîne une demande d’autorisation d’exploiter ;

Considérant que le cédant, l’EARL « DES JARREAUX » (Monsieur BAIN Marcel), a émis
un avis favorable pour cette opération ;

Considérant  que  l’ensemble  des  propriétaires  a  été  contacté  par  le  demandeur.  Plusieurs
propriétaires d’une surface totale  de  94,87 hectares  n’ont  pas  donné leur  avis ;  les  autres

propriétaires sont favorables sur cette opération ;

Considérant que la demande de Monsieur LEFAUCHEUX Clément correspond à la priorité 1
du schéma directeur régional des  exploitations  agricoles  de la région Centre-Val  de Loire
« l’installation  (y  compris  dans  le  cadre  d’une  forme  sociétaire  ou  d’une  installation
progressive)  pour  laquelle  le  demandeur  possède  la  capacité  professionnelle  au  sens  de
l’article D. 343-4 du code rural et de la pêche maritime » ;

Considérant qu’une demande concurrente a été enregistrée pour :
* 43,31 ha (parcelles référencées 45193 AE169-AZ373-AE397-E29-E94-E306-E307) le 11
août 2017 : l’EARL « CHANTEMERLES » (Monsieur MESLAND Bruno, 59 ans, marié, 3
enfants,  justifiant  de  plus  de  5  années  d’expérience  professionnelle,  associé  exploitant,
Monsieur  MESLAND Julien,  35  ans,  marié,  2  enfants,  titulaire  d’un  BAC PRO CGEA,
associé exploitant et Madame MESLAND Virginie, 31 ans, mariée, 2 enfants, titulaire d’un
BAC PRO CGEA,  associée  exploitante). La  demande de  l’EARL « CHANTEMERLES »
(Madame  MESLAND  Virginie,  Messieurs  MESLAND  Bruno  et  Julien) correspond  à  la
priorité 3 du schéma directeur régional des exploitations agricoles de la région Centre-Val de
Loire  « les  agrandissements  ayant  pour  effet  d’augmenter  la  surface  pondérée  de
l’exploitation jusqu’à 165 hectares par UTH » ;

Considérant  qu’au  regard  du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  de  la
région Centre-Val de Loire, la demande de M. LEFAUCHEUX Clément est donc prioritaire
sur  celle  de  l’EARL  « CHANTEMERLES »  (Madame  MESLAND  Virginie,  Messieurs
MESLAND Bruno et Julien).

Sur la proposition du directeur départemental des territoires du Loiret ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur LEFAUCHEUX Clément demeurant  15 Route d’Ouvrouer, 45110
SIGLOY EST AUTORISÉ à s’installer et à mettre en valeur les parcelles cadastrées section
45123  ZK3-ZK34-ZK72-ZK73-ZK126-ZB52-B456-B460-ZF26-ZF34-ZE84-ZK23-B357-
B405-ZB53-ZK19-K481-ZB41-ZB100 – 45173 ZA13-ZA57-ZA58-ZA59 – 45193 AE168-
AE400-AE403-AE169-AE373-AE397-AD84  –  45335  ZA1-ZA33-ZA35-ZA38-E29-E94-
E306-E307-E106-E107-E399-ZB3-E400-E302 d’une superficie de 150,72 ha situées sur les
communes de DARVOY, JARGEAU, MARCILLY EN VILLETTE et VIENNE EN VAL.
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La superficie totale exploitée par Monsieur LEFAUCHEUX Clément serait de 150,72 ha.

Article 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne préjuge en rien
de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le  bénéficiaire  de  la  décision
d’autorisation d’exploiter  doit  obtenir  l’accord des propriétaires  pour mettre  en valeur les
biens objets de la présente autorisation d’exploiter.

Article 3 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si
vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en
précisant le(s) point(s) sur le(s)quel(s) porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui
peut elle-même être déférée au Tribunal administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent.

Article  4 : Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt,  le  directeur  départemental  des  territoires  du
Loiret et les maires de DARVOY, JARGEAU, MARCILLY EN VILLETTE et VIENNE EN
VAL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 30 octobre 2017
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
du directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt,
l’adjoint au chef du service régional de l’économie agricole et rurale

Signé : Bruno CAPDEVILLE
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural  et de la pêche maritime et  notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7,

Vu le décret n°2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le 1er juillet
2016, portant  schéma directeur  régional  des exploitations agricoles (SDREA) de la région
Centre-Val de Loire,

Vu l’arrêté préfectoral régional n° 17-172 du 28 août 2017, enregistré le 28 août 2017, portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-Roch  GAILLET,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire,

Vu l’arrêté  du  28  août  2017 portant  subdélégation  de  signature  du  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire,

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète,
� enregistrée le : 17 juillet 2017
� présentée par : SAS AMPELIDAE   

M. BROCHET Frédéric M. MEULI Benjamin   
� adresse : MANOIR DE LAVAUGUYOT

86380 JAUNAY MARIGNY

en vue d’obtenir l’autorisation de mettre en valeur, une surface de 4.29 ha de vigne-  SAUP :
47.19 ha correspondant à la(aux) parcelle(s) cadastrale(s) suivante(s) sur la(les) commune(s)
de:

� RESTIGNE référence(s) cadastrale(s) : F0224-F0225-F0226

et jusqu’à présent exploitée par Monsieur HERLIN Laurent - 37140 CHOUZE SUR LOIRE

Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relatives à la reprise
de ces parcelles et de les soumettre à l’avis de la commission départementale d’orientation de
l’agriculture (CDOA),
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Sur la proposition de la directrice départementale des  territoires  par intérim de l’Indre-et-
Loire,

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la
date d’enregistrement du dossier.

Article 2 : Cette décision  peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si
vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en
précisant le(s) point(s) sur le(s)quel(s) porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
   en charge de l’agriculture,
   L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet
   qui peut elle-même être déférée au Tribunal administratif d’Orléans dans les deux mois
   suivants,
- par recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent.

Article  3 : Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, la directrice départementale des territoires par
intérim de l’Indre-et-Loire,  sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé.

Fait à Orléans, le 26 octobre 2017
Pour le préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
du directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,
L’adjoint au chef de service régional de l’économie agricole et rurale

signé : Bruno CAPDEVILLE
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ

relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PREFET DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et

R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des

exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le

1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la

région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-06-13-002 du 13 juin 2016 fixant la composition,

l'organisation et le fonctionnement de la commission départementale d'orientation de

l'agriculture (C.D.O.A.) du département du Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 17-172 du 28 août 2017, enregistré le 28 août 2017, portant

délégation de signature à Monsieur Jean-Roch GAILLET, directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté du 28 août 2017 portant subdélégation de signature du directeur régional de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter enregistrée le 25 août 2017 par la

direction départementale des territoires de Loir-et-Cher émanant de la

SCEA DE LA TUILERIE
269, rue de la Tuilerie

41250 MONT-PRES-CHAMBORD

relative à une superficie de 127 ha 64 a 53 ca située sur les communes de MONT-PRES-
CHAMBORD, VINEUIL et HUISSEAU-SUR-COSSON et jusqu’à présent exploitée par

l’EARL PINON AS, 1545, route des  Grotteaux - 41250 MONT-PRES-CHAMBORD.

Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relative à la reprise

de certaines parcelles et de les soumettre à l’avis de la commission départementale

d’orientation de l’agriculture (CDOA) ;
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Sur la proposition de la directrice départementale des territoires de Loir-et-Cher ;

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai

de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation

préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la

date d’enregistrement du dossier, soit jusqu’au 25 février 2018.

Article 2 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si

vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en

précisant le(s) point(s) sur le(s)quel(s) porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre

en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui

peut elle-même être déférée au Tribunal administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, la directrice départementale des territoires de

Loir-et-Cher et les maires de MONT-PRES-CHAMBORD, VINEUIL et HUISSEAU-SUR-

COSSON, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera

notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région

Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 27 octobre 2017

Pour le préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation

du directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

L’Adjoint au chef du service régional de l’économie agricole et rurale

signé : Bruno CAPDEVILLE
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural  et de la pêche maritime et  notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7,

Vu le décret n°2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le 1er juillet
2016, portant  schéma directeur  régional  des exploitations agricoles (SDREA) de la région
Centre-Val de Loire,

Vu l’arrêté préfectoral régional n° 17-172 du 28 août 2017, enregistré le 28 août 2017, portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-Roch  GAILLET,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire,

Vu l’arrêté  du  28  août  2017 portant  subdélégation  de  signature  du  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire,

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète,
� enregistrée le : 13 juillet 2017
� présentée par : SCEA QUILLET   

M. QUILLET Anthony - Mme QUILLET Aurélie
� adresse : 51, RUE DE LA VALLEE

37270 MONTLOUIS SUR LOIRE

en vue d’obtenir l’autorisation de mettre en valeur, une surface de 5.96 ha correspondant à
la(aux) parcelle(s) cadastrale(s) suivante(s) sur la(les) commune(s) de:

� MONTLOUIS SUR 
LOIRE

référence(s) cadastrale(s) : ZC319, ZC325, ZC327, ZC329

� VERETZ référence(s) cadastrale(s) : ZA70, ZA71, ZA73, ZA76, ZA78, ZA80, ZA81,

ZB310, ZB312, ZB314

et jusqu’à présent exploitée par Madame CHIDAINE Maryse - 37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relatives à la reprise
de ces parcelles et de les soumettre à l’avis de la commission départementale d’orientation de
l’agriculture (CDOA),
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Sur la proposition de la directrice départementale des  territoires  par intérim de l’Indre-et-
Loire,

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la
date d’enregistrement du dossier.

Article 2 : Cette décision  peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si
vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en
précisant le(s) point(s) sur le(s)quel(s) porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
   en charge de l’agriculture,
   L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet
   qui peut elle-même être déférée au Tribunal administratif d’Orléans dans les deux mois
   suivants,
- par recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent.

Article  3 : Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, la directrice départementale des territoires par
intérim de l’Indre-et-Loire,  sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé.

Fait à Orléans, le 26 octobre 2017
Pour le préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
du directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt
L’adjoint au chef du service régional de l’économie agricole et rurale

signé : Bruno CAPDEVILLE
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